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ARRÊTÉ

du 22 DEC. 2000

prononçant la transformationextension de la communauté de communes du Grand Mignon (C.O.G.A.) en
communauté d’agglomération.

LE PRÉFET DE VAUCLUSE
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,

et

LE PRÉFET DU GARD

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,

Vu la loi n° 99-586 du 12juillet 1999, relative au renforcement et â la simplification dc 12 éopération intercommunale;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 521 l-41-I e: L. 5216-l et suivants

Vu la circulaire n° 440 du Ministre de Intérieur, en date du 7 novembre 1999

Vu l’arrèié préfectoral n° 2719 du 12 décembre 1994 portant création de la COCA. oc: :e le 23 décembre 1996 et le
30 dccciitbre 1999

Vu larrété préfctoral n° 2147 du l septembre 2000 portant extension des compéten:e la COCA.

Vu I arrèté iuterpréfeetoral n2379 du 26 septembre 2000 fixant IC projet de périmètre 0: :o:onlunauté
d’aeelomération du Grand Avicuon (COCA.)

Vii les délibérations du conseil de la communauté de comtuune du Grand M e: - 0:s 27 novembre 7661) et
I S décembre 2001) portant sur le périmctre fixé p arrèté interpr:fectoral du 26 se:”.5re M00 et la nodm flca0on
des statuts

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes de Le Poittet (7 novem:tbe e deèemubre 2000). A’ gnou
(20 décembre 2000), Saint Saturnin les Avignon (20 décembre 2000), Moi ères les A. :ncn 20 décembre 2000) et
Cautuont sur Durance (30 novembre 2000) ayant émis un avis favorable au périmètre ::x: par arrété interpréfectoral
du 26 septembre 2000 et aux statuts
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Vu les délibérations des conseils municipaux de Jonquerettes (4 décembre 2000) et Vedène (14 décembre 2000) ayant
émis un avis défavorable au périmètre fixé par arrêté interpréfectoral du 26 septembre 2000

Vu ta délibération du conseil municipal de Villeneuve lez Avignon (13 décembre 2000), avant émis un avis favorable
au périmètre fixé par arrêté interpréfectoral du 26 septembre 2000 et la répartition des sièges

Vu le projet de statuts ci-annexés

Considérant que toutes les communes concernées Ont délibéré, avant la fin du délai de 3 mois à compter de la notification
de l’arrêté interpréfectoral fixant le périmètre de la communauté d’agglomération

Considérant que les conditions de majorité requises par le Code Général des Collectivités Territoriales sont réunies

Sur la proposition des secrétaires généraux des préfectures du Gard et de Vaucluse

ARRÊTENT:

Article 1er : Le périmètre de la communauté de communes du Grand Avignon (C.O.G.A) est étendu aux communes de
JONQUERETTES, VEDENE (Vaucluse) et VILLENEUVE LEZ AVIGNON (Gard), conformément au projet déterminé
par l’arrêté interpréfectoral du 26 septembre 2000

Article 2 : A compter du 31 décembre 2000, la communauté de communes du Grand Avignon est transformée en
communauté d’agglomération

Article 3 Les compétences de la communauté ainsi que le mode de répartition des sièges au sein du conseil
communautaire et la composition du bureau sont modifiés, conformément aux statuts ci-annexés

Article 4: A compter du 31 décembre 2000, la communauté d’agglomération du Grard Avignon est substituée à la
communauté de communes du Grand Avignon dans tous les actes, délibérations et contrats,

Article 5 : MM les secrétaires généraux des préfectures du Gard et de Vaucluse. MM. les trésoriers payeurs
généraux du Gard et de \‘aucluse, M. le sous préfet d’Apt, M le président de la communa::é d’aeclornération du Grand
Avignon (C.O.G.A.), Madame et MM. les maires des communes intéressées sont chargés, chncun en ce qui le concerne, dc
l’exécution du présent arrété qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfecturc

Avignou, le 2 2 G. Nime, l “
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